
REDEVANCE POUR PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

DECLARATION AU TITRE DE L’ANNEE         

FANTERIS

Références à rappeler dans toute correspondance  

Affaire suivie par leirruoCleT

La déclaration est à retourner à  l’adresse suivante sous pli affranchi 

La  Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses faites à ce formulaire.

Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de votre agence de l'eau.

En cas d'erreur, veuillez rectifier ou compléter les informations portées ci-dessus

D E S T I N A T A I R E
DATE LIMITE DE RETOUR

N °  13748 * 04

Si vous renvoyez votre déclaration après la date indiquée, les pénalités prévues à 

l’article L.213-11-7 du code de l’environnement seront appliquées au montant de 

votre redevance.

MODIFICATION INTERVENUE EN COURS D’ANNÉE (CESSION, FUSION-ABSORPTION, ETC.) OU CESSATION D’ACTIVITÉ

1

Date de changement ou date de prise d'effet

Nouvelle dénomination et adresse

SIRET NAF



É T A T  J U S T I F I C A T I F  D E S  S O M M E S  P E R C U E S  À  R E V E R S E R  À  L ’ A G E N C E  D E  L ’ E A U

Nombre de personnes ayant acquitté la redevance et montant des sommes acquittées dans l'année 

Nombre de personnes Taux

Total

Montant perçu

X

X

X

X

฀

฀

฀

฀

=

=

=

=

Pêche à la journée

Pêche à l'année

Personne majeure

Supplément annuel

(pour pêche de l'alevin d'anguille,  de la truite de mer,  du saumon)

Nom Fait à

Téléphone

Prénom Le

Courriel

SIGNATURE

N O M  E T  P R É N O M  D U  S I G N A T A I R E  A U T O R I S É

P E R S O N N E  P O U V A N T  F O U R N I R  D E S  I N F O R M A T I O N S  C O M P L É M E N T A I R E S

TéléphoneNom

Fonction Courriel

O B S E R V A T I O N S

4

5

฀

3

2
Pêche pendant 7 jours consécutifs

Veillez à déclarer vos cartes vendues par Internet 

(€)

(€)

(€)

(€)

(€)


